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7.6.3 Natation 
Les bassins seront organisés en 1 zone par couloir disponible. 

Cela veut dire concrètement 

4 nageurs/zone                               

¾ Bassin 25m 6 couloirs :     max. 24 nageurs                                     
¾ Bassin 25m 5 couloirs :   max. 20 nageurs                             
¾ Bassin 25m 4 couloirs :   max. 16 nageurs                                       
¾ Bassin de 50m 6 couloirs :  max. 24 nageurs                                       
¾ Bassin de 50m 10 couloirs :  max. 40 nageurs     

Dans cette configuration, 4 nageurs par couloir, 2 nageurs maximum pourront prendre leur départ de chaque 
côté du bassin. On ne pourra pas nager des séries invoquant plus de 2 nageurs faisant leur pause d’un côté du 
bassin. Il est vivement conseillé de nager en circuit circulaire et laisser minimum 10 secondes entre les nageurs. 


